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Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 
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655-0190 
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Prévention suicide Ligne d’intervention
Ligne Jeunesse
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Médecins
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Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
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Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
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DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
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Ébénisterie
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Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

D epuis quelques mois, nous 
sommes envahis par des 

images et des articles sur les 
horreurs de plusieurs guerres 
qui sévissent à différentes places 
sur la planète. Nous sommes 
découragés par la météo qui 
ne sait plus dans quelle saison 
elle est rendue. Et, chaque fois 
que quelqu’un a l’occasion de 
nous le dire, il nous brandit une 
catastrophe naturelle en appui 
aux menaces des changements 
climatiques qui nous guettent. 

Sans vouloir nier que la Terre 
est dans une mauvaise posture 
actuellement, j’ai décidé de 
nous donner une pause tendresse 
avec un thème s’apparentant à 
la douceur, la beauté et l’amour. 
N’est-ce pas que nous sommes 
en mai? Un mois associé à 
l’épanouissement de la nature, 
aux jardins qui fleurissent et à la 
vitalité de la vie. Les bourgeons 
qui éclosent et les abeilles qui 
butinent évoquent cette période 
de renouveau et de croissance. 

Les bourgeons,  
les abeilles & les mamans

Et, ce qui ne gâte rien, c’est 
aussi le mois pour célébrer les 
mamans. Comme les bourgeons 
qui se transforment en fleurs, les 
mamans nourrissent, protègent et 
font éclore le potentiel de leurs 
enfants. Et comme les abeilles 
travaillent sans relâche pour le 
bien de la ruche, les mamans 
déploient un amour et un enga-
gement constants envers leur 
famille. C’est une belle image 
qui capture l’esprit du printemps, 
une célébration de la vie, de la 
maternité et de la croissance.

Bien que son origine remonte 
à l’Antiquité, avec des célébra-
tions en l’honneur de déesses-
mères dans différentes cultures, 
la fête des mères, telle que nous 
la connaissons aujourd’hui, est 
largement inspirée des tradi-
tions chrétiennes et des célébra-
tions du « Mothering Sunday », 
dimanche de la Fête des Mères 
au Royaume-Uni. C’était une 
journée où les fidèles retour-
naient dans leur église mère, 

celle où ils avaient été baptisés, 
pour célébrer leur mère et la 
maternité en général. Au fil du 
temps, cette tradition s’est éten-
due pour inclure la reconnais-
sance et l’appréciation de toutes 
les mères. 

Officialisée en 1914, lorsque le 
président américain Woodrow 
Wilson a déclaré le deuxième 
dimanche de mai comme journée 
nationale de la Fête des mamans, 
elle a été adoptée par de nom-
breuses autres contrées à travers 
le monde, même si les dates 
de célébration et les traditions  
associées à cette célébration 
puissent varier d’un pays à 
l’autre. En fin de compte, la 
fête des mères est une occa-
sion universelle de reconnaître 
et d’apprécier le rôle essen-
tiel des mères dans nos vies, 
toutes les mères sans exception. 
Qu’elles aient porté leurs propres  
enfants ou qu’elles soient des 
mamans de cœur. L’apprécia-
tion d’une femme qui a soigné, 

accompagné, protégé, éduqué, 
bref, aimé un jeune, est la vraie 
célébration de l’amour. Les 
mères adoptives, les mères 
d’accueil, les tuteurs et toutes 
les autres figures maternelles 
méritent d’être reconnues pour 
leur contribution à l’émancipa-
tion et à l’épanouissement des 
jeunes. Leur soutien est essen-
tiel pour les aider à grandir, à 
s’épanouir et à devenir des indi-
vidus équilibrés, responsables  
et autonomes.

En ce beau dimanche du 12 mai, 
que ce soit par un simple geste, 
un sourire ou des mots doux, 
chaque expression de reconnais-
sance compte. Alors, à toutes 
les mamans, je souhaite une très 
belle fête, remplie d’amour, de 
bonheur et de moments précieux 
avec leurs proches! ◘
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Professionnels de la
santé recherchés

Contactez-nous
dès aujourd'hui

190, rue St-Honoré
St-Étienne-des-Grès (QC)
G0X 2P0

C O O P É R A T I V E  D E  S A N T É  E T  D E
S O L I D A R I T É  L E S  G R È S

Créée il y a plus de 25 ans, la
Coopérative accueille déjà une clinique
médicale, une pharmacie, une clinique
dentaire, une ostéopathe et une
psychologue. Elle dessert une
population d’environ 25 000 habitants.

2 locaux sont disponibles, l’un de 150
pieds carrés et l’autre de 600 pieds
carrés. Le prix des loyers est très
compétitif.

coopsante190@hotmail.com
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espace  c i toyen

Pierre Milette lance son livre :
De mes ancêtres à aujourd’hui,
Là où je suis né.
C i-joint la photo de Pierre Milette lors du lancement de son 

livre : « De mes ancêtres à aujourd’hui, Là où je suis né ». 
De gauche à droite  : René Duplessis de la Société d’histoire de  
St-Étienne, Georges Blais qui a fait la mise en page, Danielle Lemire, 
conjointe de Pierre, Pierre Milette, auteur, et sa cousine Judith 
Milette, correctrice.

Pierre désirait connaître l’histoire des Milette et où la première 
maison de ses ancêtres a été construite. Ce qui l’a amené à faire 
maintes recherches au cours de nombreuses années. Un travail de 
longue haleine.

C’est dans un très beau livre de 400 pages que Pierre nous raconte 
l’histoire de ses ancêtres depuis leur arrivée au Canada, livre dans 

lequel il rassemble le fruit de ses recherches généalogiques et de 
nombreux documents et photos à l’appui de son récit. Un très bel 
héritage pour ses petits-enfants. 

Le livre n’est toutefois pas en vente mais Pierre a fait don d’un 
exemplaire à la Société d’histoire de St-Étienne-des-Grès ainsi 
qu’à la Bibliothèque municipale et à ses collaborateurs Judith et 
Georges. Le document peut également être consulté à la Biblio-
thèque et Archives Nationales du Québec et à la Bibliothèque et 
Archives Canada. 

Merci Pierre et toutes nos félicitations! ◘

Mariette Gervais
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

L e printemps est arrivé 
et, comme vous avez pu 

le constater, la crue des eaux 
ne s’est pas manifestée cette 
année. Les employés des travaux 
publics ont déjà commencé le 
ménage du printemps. Si vous 
constatez des anomalies, je vous 
invite à communiquer avec la 
municipalité.

D’abord, je vous mentionne 
que la municipalité a procédé à 
l’ouverture de 2 postes, soit un 
poste de journalier de classe 2 et 
un poste de mécanicien. J’invite 
les gens intéressés à joindre une 
équipe dynamique et passionnée, 
à consulter l’offre d’emploi qui 
est affichée sur le site d’Emploi-
Québec, sur le site de la munici-
palité au www.mun-stedg.qc.ca 
et sur Facebook.

Ensuite, pour ce qui est des  
travaux en cours sur le territoire, 
d’une part, dans le dossier de la 
mise en fonction du puits no 7, le 
processus est toujours en cours 
avec le ministère de l’Envi-
ronnement. D’autre part, pour 
ce qui est de la réfection de la  
route des Pins, nous sommes 
toujours en démarche, afin de 
trouver des subventions qui 
nous permettront de réaliser les 
travaux.

Dans le dossier relatif à la 
délivrance de permis pour les 
résidences sises sur des che-
mins privés, notre directrice 
de l’urbanisme a déposé un  
projet de règlement qui a été 
présenté aux membres du 
conseil qui en ont fait l’étude au 
cours des dernières semaines. 
L’objectif est de lever l’avis de  
motion lors de la séance du  

Mot de
la mairesse

6 mai prochain et d’adopter le 
règlement à la séance du 3 juin. 
Le dossier avance rapidement 
et je remercie les citoyens pour 
leur patience.

Pour ce qui est de la relance 
du service des premiers répon-
dants, il y a eu une séance  
de recrutement le dimanche 
14  avril dernier à la salle du 
conseil municipal. Nous avons 
eu la présence d’un formateur 
accrédité par le CIUSSS de la 
Mauricie. Ce dernier a exposé 
le rôle d’un premier répondant 
et toutes les démarches de for-
mation. La municipalité invite 
les gens qui ont de l’intérêt à 
s’engager comme premier répon-
dant à bien vouloir déposer leur 
candidature.

En ce qui a trait au projet  
d’aménagement d’un «  skate-
park  » au parc des Grès, nous 
sommes en préparation des 
nouveaux devis dans le but de 
lancer l’appel d’offres dans les 
prochaines semaines.

Aussi ,  au cours des deux  
dernières années, nous avons  
mis en place un projet pilote 
pour la sécurité dans les quar- 
tiers résidentiels. Cette année, 
nous allons poursuivre notre 
projet. En nouveauté, la limite  
de vitesse sera inscrite sur l’as-
phalte de la rue Principale à 
l’entrée de la municipalité, afin 
de faire ralentir les usagers de la 
route. Cette technique a déjà fait 
ses preuves et a donné de très 
bons résultats.

Dans le même ordre d’idées, 
le beau temps est arrivé et  
les vélos, trottinettes, etc., 

sont sortis. Je vous invite à la  
prudence et à la vigilance dans 
nos rues. L’enfant qui joue est 
peut-être le vôtre... J’ai d’ailleurs 
adressé une demande de sur-
veillance policière accrue pour  
faire ralentir les automobilistes.

Par ailleurs, je me permets de 
vous faire un rappel pour les 
abris temporaires. Encore une 
fois cette année, nous deman-
dons votre collaboration, afin 
que tous les types d’abris tem-
poraires (autos, vestibules, etc.), 
ainsi que leurs structures, soient 
démontés au plus tard le 30 avril 
prochain. Prenez note qu’aucun 
avis ne sera transmis aux retar-
dataires, mais que des constats 
d’infraction seront plutôt remis. 
Ainsi, le fait de contrevenir ou 
de ne pas se conformer à cette 
disposition du règlement vous 
rend passible d’une amende 
de 400  $ pour une personne  
physique et d’une amende de 
1  000  $ pour une personne 
morale, en plus des frais prévus 
par la Loi. Je vous invite ainsi à 
consulter le site web de la muni-
cipalité au www.mun-stedg.
qc.ca et les avis plus loin dans 
cette publication où vous trou-
verez aussi des informations sur 
le rappel de l’utilisation de l’eau, 
sur les demandes de permis pour 
les feux à ciel ouvert et sur la 
collecte des ordures.

Ensuite, j’aimerais remercier  
le club Optimiste pour l’orga-
nisation de la disco «  Black 
light  » le 15 mars dernier.  
Félicitations aussi à toute 
l’équipe de l’AFÉAS pour l’or-
ganisation du défilé de mode 
très inspirant pour l’été et merci 
à l’équipe de l’hôtel de ville 

pour avoir accepté d’être les 
mannequins lors de cette soirée 
du 5 avril.

En terminant, j’aimerais féliciter 
Mme Patricia Landry, hono-
rée dans la catégorie National-
International au Gala Femmes 
d’influence 2024. Mme Landry 
est native de Saint-Étienne-des-
Grès et je crois sincèrement 
qu’elle est un beau modèle pour 
les jeunes femmes de la région. 
J’aimerais aussi féliciter Mme 
Linda Nolet pour avoir remporté 
l’élection pour la participation  
en tant qu’observateur citoyen au 
Comité de vigilance du lieu d’en-
fouissement technique (LET) de 
Saint-Étienne-des-Grès.

Je vous donne rendez-vous le 
lundi 6 mai pour la prochaine 
séance du conseil municipal! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse



Journal Le Stéphanois - Mai 2024 - 7

suite page 8

Séance ordinaire du 8 avril 2024

•• Approbation et autorisation accordée pour les travaux, ainsi que 
les affectations de surplus non affecté, d’un montant total de 
21 923,16 $, avant taxes, pour pourvoir au paiement de chacune 
des directives de changement suivantes :

DC Objets Type  
d’affectation

Montant 
(avant 
taxes)

18

Temps et matériaux 
pour avoir changé  
différentes sections  
de regards en fonte 
et de puisards qui ne 
pouvaient pas être 
réutilisées.

Excédent de 
fonctionnement 
non affecté

15 813,78 $

22

Temps et matériaux 
pour aménagement 
particulier du trottoir, 
afin de protéger la  
clôture donnant sur la 
rue du Couvent.

Excédent de 
fonctionnement 
non affecté

6 109,38 $

TOTAL (avant taxes) : 21 923,16 $

•• Adoption de la version 2.3 de la Politique de location de locaux 
municipaux. La politique sera disponible pour consultation sur 
le site internet de la municipalité.

•• Adoption de la version 1.0 de la Politique de location des terrains 
de sports et de prêt d’équipements de loisirs. Cette politique 
abroge toute politique adoptée antérieurement portant sur le même 
objet. La politique sera disponible pour consultation sur le site 
internet de la municipalité.

•• Autorisation accordée à la mairesse et à la directrice générale et 
greffière trésorière de signer, pour et au nom de la municipalité, le 
Protocole d’entente pour l’organisation des Services de Premiers 
répondants avec le CIUSSS MCQ.

•• Appui à la Fédération canadienne des municipalités dans ses 
demandes en ce qui a trait au déficit du financement fédéral de 
l’infrastructure par rapport à la croissance démographique.

•• Dépôt d’une demande d’aide financière de 45 000 $, dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale, volet « Projets particu-
liers d’amélioration » 2024-2025, pour des travaux à réaliser sur 
plusieurs voies de circulation, soit : rechargement au gravier des 
rues Boucher, Saint-Pierre, Nadeau et Mélançon, rechargement 

au gravier du 5e Rang, raccordement de la chambre de drainage  
sur la rue des Gouverneurs et installation d’un ponceau au coin du 
4e Rang et de la rue Fortier. Cette demande est adressée à monsieur 
Simon Allaire, député de Maskinongé.

•• Autorisation accordée à la directrice des finances de transférer  
le solde du surplus affecté pour l’installation d’une clôture au 
parc du domaine Lavoie, d’un montant de 287,10 $, au surplus 
non affecté.

•• Autorisation accordée à la directrice générale de signer et  
transmettre le formulaire de demande de permis au Centre de 
service de la région du ministère des Transports du Québec pour 
l’installation d’un panneau publicitaire numérique sur le chemin 
des Dalles, et à demander une permission de voirie à cet effet.

•• Désignation de Mme Josiane Pellerin, secrétaire au greffe et  
responsable des archives, à titre d’émissaire de la langue française 
de la municipalité, conformément à la Politique linguistique de 
l’État.

•• Adoption de la Procédure de traitement des plaintes relatives aux 
manquements aux obligations de la Municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès en vertu de la Charte de la langue française, version 1.0. 
La procédure sera disponible pour consultation sur le site internet 
de la municipalité.

•• Autorisation accordée à la directrice des loisirs, Mme Ariane 
Bolduc-Bédard, de présenter une demande à la MRC de Mas-
kinongé pour une subvention provenant du Fonds d’initiatives 
culturelles et destinée à soutenir l’organisation des activités 
culturelles et historiques organisées par le Comité culturel de 
Saint-Étienne-des-Grès, dans le cadre du 100e anniversaire du 
barrage de la Gabelle. Le conseil municipal a prévu un budget 
de 1 000 $ pour les activités des Journées de la culture et 1 000 $ 
pour les activités dans le cadre du 100e anniversaire du barrage 
de la Gabelle, pour l’année 2024. Il est de plus résolu d’autoriser 
la directrice des loisirs à signer le protocole d’entente, pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Étienne-des-Grès. Le protocole 
d’entente fait partie intégrante de la présente résolution comme 
s’il était ici au long reproduit.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du club  
Optimiste pour l’organisation de la disco « black light » pour les 
enfants âgés de 6 à 12 ans, tenue le 15 mars dernier au Centre 
communautaire, et qui a connu un vif succès.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres de l’AFÉAS 
pour l’organisation du défilé de mode qui s’est tenu le 5 avril 
dernier au Centre communautaire.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 8 avril 2024.  
Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la municipalité au : 
http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal
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•• Félicitations chaleureuses adressées à Mme Patricia Landry, 
honorée dans la catégorie National-International au Gala Femmes 
d’influence 2024, du fait de son influence en 2023 qui a été 
notable par la création et la gestion de la ligue ABC 16U et son 
rôle essentiel dans le lancement de la Ligue Canada-Est/Baseball. 
Elle occupe également le poste « d’assistante coach » auprès de 
l’équipe nationale et agit aussi comme préparatrice mentale pour 
de nombreuses joueuses. Elle est reconnue pour avoir à cœur le 
développement complet et le bien-être des athlètes.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

6 mai 9 septembre

3 juin 7 octobre

8 juillet 4 novembre

5 août 2 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Fermeture du bureau municipal  
Congé des patriotes 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé le lundi 
20 mai, à l’occasion du congé de la Journée nationale des patriotes.

Merci de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes 
municipales était dû le 1er mars dernier et que des intérêts de 11 % 
et une pénalité de 5  % sont applicables quotidiennement sur le 
versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2024 

Vous trouverez le calendrier des collectes des ordures, matières 
recyclables, matières organiques et encombrants pour l’année 2024 
sur le site internet de la municipalité au : www.mun-stedg.qc.ca Nous 
vous rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez déposer 
vos matières résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 17 h la 
veille de la collecte.

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Demande de permis de feu 

Pour obtenir un permis de feu en plein air, vous devez remplir une 
demande en ligne au : http://rssirmaski.ca/.

Pour obtenir un permis de feu extérieur, veuillez contacter soit le chef 
de division prévention par courriel au : chefprv@rssirmaski.ca ou par 
téléphone au : 819 268-6797, poste 5, soit le Technicien en prévention 
incendie par courriel au  : tpi@rssirmaski.ca ou par téléphone au  : 
819 268-6797, poste 1.

Il sera de la responsabilité du demandeur de s’assurer que toutes les 
dispositions du règlement sont respectées. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Rappel sur l’utilisation de l’eau 

La saison estivale arrive à grands pas, ce qui rime avec le nettoyage 
extérieur de notre propriété. Nous tenons à vous rappeler notre parti-
cipation au programme d’économie de l’eau potable et voulons porter 
votre attention sur quelques petits gestes pour économiser notre eau 
si précieuse. Voici un résumé des articles du règlement 416-2012 
sur la consommation de l’eau potable qui vous aideront en ce sens.

Pour l’arrosage d’une pelouse nouvellement posée, l’obtention d’un 
permis est obligatoire. L’arrosage est permis aux heures déterminées 
par la personne responsable. Ce permis est remis pour une période 
de 15 jours suivant le début des travaux d’ensemencement, de 
plantation ou d’installation de gazon en plaques. L’arrosage d’une 
pelouse implantée à l’aide de gazon en plaques est permis en tout 
temps pendant la journée de son installation.

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Le remplissage complet d’une piscine avec de l’eau en provenance 
de l’aqueduc exige l’obtention d’un permis auprès de la personne 
responsable de l’application du présent règlement, laquelle personne 
déterminera les heures auxquelles le remplissage pourra être exécuté, 
et ce, seulement si les circonstances climatiques ou la réserve d’eau 
le permettent. Pour remettre l’eau de la piscine à un niveau normal, 
il faut suivre les journées et heures d’arrosage. Il est aussi interdit 
d’utiliser un camion-citerne en vue de remplir une piscine avec l’eau 
de l’aqueduc municipal.

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition  
d’utiliser un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un 
dispositif à fermeture automatique.

Le lavage des patios ou des murs extérieurs d’un bâtiment n’est  
permis que du 1er avril au 30 mai de chaque année ou lors de tra-
vaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement 
paysager justifiant le nettoyage des patios ou des murs extérieurs 
du bâtiment.

Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour 
le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, ou pour faire 
fondre la neige.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Périodes permises pour l’arrosage 

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux 
distribué par des asperseurs amovibles tels que gicleur, arrosoir 
rotatif, boyau perforé, tuyaux poreux, etc., est permis uniquement 
entre 20 h et 22 h les jours suivants :

–– pour les numéros d’immeubles pairs, les jours de calendrier pairs;
–– pour les numéros d’immeubles impairs, les jours de calendrier 

impairs.

Le citoyen dont la propriété est munie d’un système d’arrosage 
automatique peut arroser entre 3 h et 6 h :

–– pour les numéros d’immeubles pairs, les nuits de calendrier pairs;
–– pour les numéros d’immeubles impairs, les nuits de calendrier 

impairs.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un pro- 
blème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout,  
une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, 
veuillez contacter le service des travaux publics au numéro suivant : 
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Abri temporaire hivernal 

Encore une fois cette année, nous demandons votre collaboration 
afin que tous les types d’abris temporaires (autos, vestibules, etc.), 
ainsi que leurs structures, aient été démontés au plus tard le 30 avril. 
Prenez note qu’aucun avis ne sera transmis aux retardataires, mais 
que des constats d’infraction seront plutôt remis. Ainsi, le fait de 
contrevenir ou de ne pas se conformer à cette disposition du règle-
ment vous rend passible d’une amende de 400 $ pour une personne 
physique et d’une amende de 1 000 $ pour une personne morale, en 
plus des frais prévus par la Loi.

Soyez donc prévoyants! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement

Une demande de permis, ça se prépare! 

Les beaux jours sont de retour et pendant la période hivernale, vous 
avez rêvé à un projet pour votre propriété : construire une remise, 
installer une piscine, agrandir la maison, etc. Les possibilités sont 
nombreuses.

Vous êtes fin prêt. Vous avez des soumissions, un entrepreneur est 
réservé et il commencera les travaux dans deux semaines, il ne vous 
reste qu’un léger détail à régler : demander un permis à la municipalité.

C’est un scénario classique et fréquent. Dans ce scénario, il y a le 
stress des travaux qui approchent et du permis qui n’arrive pas, 
celui de se voir demander de modifier un projet, et le pire scénario, 
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se voir refuser un permis pour un projet qui n’est pas conforme à la 
réglementation, alors que les matériaux sont achetés...

Ce type de projet nécessite d’être envisagé de façon inverse. Dans un 
premier temps, votre projet répond-il aux dispositions du règlement 
d’urbanisme et avez-vous consulté le règlement pour savoir quelles 
sont les informations à fournir pour une demande de permis?

Peu de gens prévoient le délai d’obtention d’un permis dans  
l’échéancier de leurs travaux, mais saviez-vous que le service des 
permis dispose d’un délai pouvant aller jusqu’à 30 jours pour délivrer 
un permis, lorsque la demande est complète et conforme?

Mais pourquoi est-ce aussi long d’obtenir un permis? En fonction de 
la nature du projet, plusieurs aspects du règlement sont à vérifier : 
par exemple, l’implantation du bâtiment, le type de revêtement  
utilisé, la capacité des installations sanitaires, la présence d’une 
zone à risque de glissement de terrain. De plus, le service des permis  
reçoit chaque jour plusieurs demandes de nature différente. Par 
exemple, des demandes d’informations pour l’achat d’une propriété 
par des particuliers et des courtiers immobiliers, des demandes 
concernant les règlements antérieurs et les droits acquis par des 
arpenteurs-géomètres, ainsi que des demandes pour un projet 
de construction. Le service traite aussi des plaintes, constate des 
infractions, etc. Il y a donc peu de chance pour que votre demande 
soit la seule à traiter.

La qualité de la demande de permis est aussi un facteur primordial. 
Plus elle est claire et concise, plus le projet est compréhensible, plus 
cela facilite l’analyse. Afin de bien préparer votre demande, voici 
les outils à votre disposition :

–– Le règlement d’urbanisme en ligne;
–– Le formulaire de demande de permis disponible en ligne et à la 

municipalité;
–– Les fiches d’informations disponibles à la municipalité  

(en préparation, bientôt en ligne).

Soyez prévoyants et assurez-vous d’avoir un permis en main  
avant d’entamer des travaux, car le fait de déposer une demande 
de permis ne constitue pas une autorisation et il pourrait même en 
résulter un constat d’infraction. Rappelez-vous que votre voisin 
n’est pas la source d’information à privilégier pour la conformité 
de vos travaux.

À vous de voir au bon déroulement de votre projet! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement

Sécurité des piscines résidentielles 
Je sécurise mon installation, 

c’est ma responsabilité! 

Depuis le 1er juillet 2021, de nouvelles exigences s’appliquent pour 
la sécurité des piscines résidentielles. En effet, en réponse à une 
recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des der-
nières années et dans un souci de réduire les risques de noyade de 
jeunes enfants, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles 
s’appliquera désormais à toutes les piscines, peu importe leur date 
d’installation. Les nouvelles exigences sont en application depuis 
le 1er juillet 2021. Les piscines construites avant le 1er novembre 
2010 ne bénéficieront plus d’un droit acquis concernant les mesures 
de protection. Les propriétaires, qui avaient auparavant jusqu’au  
1er juillet 2023, ont maintenant jusqu’au 30 septembre 2025 pour se 
conformer audit règlement. La date d’entrée en vigueur du règlement 
a été reportée pour que tous puissent s’y conformer. De plus, le 
Règlement a été bonifié pour augmenter la sécurité des aménage-
ments autour des piscines résidentielles et pour réduire les risques 
d’accident de plongeon. Depuis 1er juillet 2021, les règles suivantes 
s’appliqueront aux nouvelles installations :

–– les clôtures en mailles de chaîne dont la taille des mailles est de 
plus 30 mm devront être lattées; 

–– aucune structure ni aucun équipement fixe susceptibles d’être 
utilisés pour grimper par-dessus la paroi d’une piscine ou d’une 
enceinte ne devront être installés à moins d’un mètre (incluant 
les escaliers qui mènent à un deck); 

–– les piscines dotées d’un plongeoir devront être installées  
conformément à la norme BNQ 9461-100 visant à prévenir les 
blessures médullaires cervicales liées aux accidents de plongeon.

Un permis municipal est requis pour installer, pour remplacer une 
piscine ou pour construire une enceinte, une plateforme ou une 
terrasse donnant accès à une piscine. Par ailleurs, soulignons que 
les municipalités peuvent adopter des règles plus sévères. Notons 
aussi que les piscines à paroi souple (démontable) de plus de 60 cm 
(2 pieds) de hauteur sont aussi régies par ce Règlement et que leur 
installation nécessite un permis municipal. Une foire aux questions, 
un document synthèse résumant les normes et des formulaires 
d’auto-évaluation de vos installations sont disponibles à partir du 
lien suivant : www.quebec.ca/piscinesresidentielles Des formulaires 
d’auto-évaluation, ainsi qu’un document résumant les modifications 
sont aussi disponibles à la réception de l’hôtel de ville. Avant de 
réserver une date d’installation avec un entrepreneur, assurez-
vous d’avoir le permis requis en main. Nous vous suggérons 
de déposer vos demandes de permis rapidement, puisque le 
service des permis dispose d’un délai de 30 jours pour traiter 
une demande complète et conforme.

Bonne baignade en toute sécurité! ◘

Michaël Désaulniers Desbiens,
Stéphanie Lacharité,
Inspecteurs en bâtiment et en environnement

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Échange de vivaces 

S amedi le 11 mai 2024 de 9 h 30 à 12 h aux coins Des Dalles 
et Principale du côté de la Caisse populaire, se tiendra notre 

échange annuelle de vivaces. Du nouveau cette année, les personnes 
qui apporteront des plants vivaces à partager pourront se procurer 
une hémérocalle « La Stéphanoise » au coût de 2 $. Il sera aussi 
possible de se la procurer pour ceux qui n’ont pas apporté de vivaces 
au coût de 5 $. Les hémérocalles sont en quantité limitée ou jusqu’à 
épuisement de celle-ci. 

Distribution de petits arbres
Ce même samedi, il y a aura la distribution de petits arbres en  
collaboration avec l’Association forestière de la Mauricie soient  
des bouleaux jaunes et des érables à sucre.

Maisons Fleuries & J’ai un beau potager
Les concours « Maisons Fleuries » et « J’ai un beau potager » seront  
de retour cette année. Nous vous donnerons plus d’informations 
dans le Stéphanois de juin.

À vol d’oiseau 
Nourrir les oiseaux sauvages et s’en occuper de façon  

sécuritaire. Une étude publiée dans Science en 2019 
a révélé une diminution de 29  % des oiseaux  

sauvages en Amérique du Nord.  

Alimentation & hydratation sûres
Il faut remplir et nettoyer les mangeoires  
et les vasques d’eau au moins chaque 

2  semaines. «  Frotter et tremper les man-
geoires avec un mélange à 10 % de javellisant 
(1 part de javellisant pour 9 parts d’eau), bien 

rincer et assécher avant de les remplir et jeter 
la nourriture humide. Il faut porter des gants et se laver 

les mains : certaines bactéries peuvent rendre malade » 
dit Mme Wilcox. 

Comité
d’embellissement

Fientes d’oiseaux, écales & graines
Les graines restantes moisies, les écales et les fientes peuvent causer 
des maladies. Il faut les ramasser et les jeter. Les mangeoires empê-
chant les oiseaux de se tenir dans la nourriture limitent le contact 
entre les fientes et la nourriture.

Identifier un oiseau malade
Il faut être à l’affût des signes de maladie.  Plumes ébouriffées, 
léthargie, difficulté à avaler, souffle coupé et yeux collés sont des 
symptômes de maladie. 

Ref. : Contact Costco avril 2024 de Debbie L. Miller  

Capsule horticole
Mme Wi lcox  suggère  de 
signaler les oiseaux malades 
ou décédés au Réseau canadien 
pour la santé de la faune sur  :  
Cwhc.wildlifesubmissions.org 
ou : 1-800 567-2033. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et relationniste
Comité Embellissement 
Saint-Étienne-des-Grès
Image de : Freepik.com
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Lettres attachées
Lettres attachées réserve de belles surprises aux amoureux de la 
langue française.

Le 25 mai prochain à 14 h, à notre bibliothèque, se tiendra un atelier 
créatif animé par l’ambassadeur du projet, Nicolas Ouellet. Les parti-

cipants pourront décou-
vrir les trucs et astuces 
de création de l’artiste 
Stanley Péan œuvrant 
dans le domaine de la 
nouvelle littéraire.

Les quatre ateliers, 
qui se sont déroulés 
de l’automne 2022 au 
printemps 2023 dans 

les régions de la Montérégie, de l’Estrie, des Laurentides et de 
Lanaudière, étaient destinés aux enfants de 10 à 14 ans. Les ateliers, 
qui se déroulent depuis septembre 2023 s’adressent aux adultes âgés 
de 18 ans et plus.

Malgré le changement de public, la formule demeure la même  : 
chaque atelier commencera par un entretien d’environ 30 minutes 
entre Nicolas Ouellet et l’artiste invité. Cette entrevue permettra 
entre autres d’en savoir plus sur la carrière de l’auteur, ses œuvres 
et ses conseils de création.

Ensuite, les participants, qu’ils soient présents dans la bibliothèque 
hôte ou à distance dans les autres bibliothèques via internet, seront 
invités à réaliser plusieurs exercices d’écriture en compagnie de 
l’artiste invité. Après l’atelier, les personnes qui le désirent pourront 
soumettre leur œuvre sur le site Web de Lettres attachées afin de 
participer à un concours. Le participant dont l’œuvre sera la plus 
aimée du public remportera un prix.

En plus du concours, à chacun des ateliers, des prix de présence, sous 
la forme de cartes-cadeaux virtuelles échangeables dans une librairie 
du réseau Les libraires seront tirés parmi tous les participants des 
différentes bibliothèques.

Enfin, à la fin de tous les ateliers, un comité de sélection se réunira 
afin de choisir la meilleure œuvre, toutes catégories confondues. Le 
gagnant verra entre autres son œuvre publiée dans une prochaine 
édition du magazine QUORUM.

Fermeture fête des Patriotes
La bibliothèque sera fermée le dimanche 19 mai en raison du congé 
de la fête des patriotes. Réouverture le mardi 21 mai à 13 h 30. Bon 
congé à toutes et à tous.

Stanley Péan
Le 25 mai 2024 nous accueillerons 
Stanley Péan qui nous entretiendra 
de la Nouvelle.

Né à Port-au-Prince et élevé à Jonquière 
au Saguenay, Stanley Péan est écrivain, 
journaliste, scénariste, parolier, traduc-
teur et animateur de radio. Depuis 1988, 
il a publié une trentaine de livres de 
genres divers, notamment des recueils 
de nouvelles. En 2023 paraît un recueil 
de nouvelles inédites, Cartes postales 
d’outre-tombe (Éditions Mains libres).

Les places étant limitées, l’inscription est obligatoire. Vous pouvez 
vous inscrire à cet atelier en communiquant avec la bibliothèque, sur 
place, par téléphone au : 819 299-3854 ou par courriel au :
biblio019@reseaubibliocqlm.qc.ca

Prochaine animation  
de la programmation culturelle 2024
Le dimanche 5 mai 2024 à 10 h, se tiendra un atelier sur les bases du 
macramé. Vous voulez vous initier et en apprendre plus sur cet art, 
c’est le moment de le faire et en plus, c’est gratuit. Pour vous inscrire 
communiquez avec la municipalité. Cette activité est organisée par 
le comité culturel de Saint-Étienne-des-Grès.

Horaire de la bibliothèque
L’horaire de la bibliothèque est toujours le suivant :

Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h.

Veuillez ne pas oublier que l’horaire d’été de la bibliothèque  
entrera en vigueur à la fin juin. Les détails vous seront fournis dans 
le prochain article de la bibliothèque. ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
  



14 - Journal Le Stéphanois - Mai 2024



Journal Le Stéphanois - Mai 2024 - 15

T rois fêtes religieuses que nous célébrerons durant le mois de 
mai, sans oublier que c’est aussi le mois de Marie, la mère de 

Jésus et la fête des Mères. Plein de raisons de célébrer, et ce, à tous 
les dimanches.

Mais pour bien des personnes, les fêtes religieuses ont perdu tout 
leur sens. Plusieurs ne fréquentent plus ou pas l’église puisqu’ils 
n’ont aucune idée de ce que peut être la foi à ce Dieu qui donne 
un sens à ma vie et qui me guide vers la bonté dans mes actions de 
tous les jours.

Au risque de passer pour une illuminée, le grand message d’AMOUR 
que Jésus me livre chaque fois que j’entends l’Évangile, vient  
me confirmer que je ne suis pas seule et que Dieu met sur mon che-
min tout ce dont j’ai besoin pour trouver le bonheur. À travers les 
textes de l’Évangile, il me dit comment il est présent dans ma vie, 

Ascension, Pentecôte & Trinité,  
mois de Marie & fête des Mères

par les gens qui m’entourent et qui veillent sur moi. Il me dit aussi, 
comment il est présent dans la vie des gens que j’aime en utilisant 
ma sollicitude et ma générosité que je donne aux autres pour les 
rendre heureux.

Être chrétien, ce n’est pas d’aller à la messe tous les dimanches : 
ça c’est célébrer. Être chrétien, c’est être présent aux gens qui 
m’entourent pour contribuer à leur bonheur : ça c’est pratiquer ma 
religion. Ainsi comme disait un collègue, je pratique la semaine et 
je célèbre le dimanche. Toutefois, si je veux donner tout l’amour 
qu’il est possible de donner, la lecture de l’Évangile qui se vit tous 
les dimanches me permet de suivre Jésus, car sa Parole de vérité 
m’éclaire et me guide vers le bonheur. ◘

Odette Brûlé, 
Agente de pastorale

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs
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Rolland Bouchard & Fils inc.
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943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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P our mai, nous n’avons pas d’aîné(e) inscrit. Si vous avez 90 ans 
et plus et que vous voulez qu’on souligne votre anniversaire, 

téléphonez-moi : Andrée au : 819 535-3506.

Si vous connaissez quelqu’un qui a 90 ans et plus et que cette 
personne accepte que son anniversaire soit publié, téléphonez-moi 
aussi. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Anniversaire
de nos aîné(es)  
de 90 ans & plus

P lusieurs de nos précieux bénévoles auront un an de plus en  
mai. Souhaitons donc un bel anniversaire à mesdames Lucille 

Tessier, Christiane Lamothe, Constance Austin, Joliane Houde et 
Claire M. Godin ainsi qu’à messieurs Normand Hébert, Adélard 
Charette et Alain Lampron. À vous tous, un merveilleux anniversaire 
et une longue vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

D ’après la chanson, le mois de mai c’est le mois le plus beau. 
C’est aussi le mois précieux pour souligner notre amour pour 

nos mamans. C’est donc au nom de nos deux communautés que je 
souhaite à toutes les mamans de Saint-Thomas et Saint-Étienne, une 
très belle fête des mères!

Que tout cet amour reçu, le 12 mai ne se limite pas à cette seule 
journée. Il faut dire le plus souvent possible, je t’aime maman! ◘

Andrée P. Bournival

La fête des mères

N ous sollicitons votre générosité pour que les lampes du  
Sanctuaire (église et chapelle) continuent de briller, repré-

sentant ainsi un signe de la présence divine dans notre église. Il en 
est de même pour la lampe à Marie, mère de Jésus, qui intercède 
pour nous auprès de son Fils.

Pour payer une de ces lampes, au coût de 10 $, S.V.P. vous adresser 
au presbytère de la Communauté de Saint-Étienne aux heures de 
bureau. 

Merci de votre générosité! ◘

Louise Boisvert, 
Membre de l’ÉVC

La lampe du  
Sanctuaire & la  
lampe à Marie

F leurir une pierre tombale au printemps : un acte de souvenir.
Fleurir une pierre tombale est d’ailleurs une tradition ancestrale 

qui permet de rendre hommage à nos proches et leur dire qu’ils sont 
toujours aimés. C’est un symbole d’amour éternel pour les défunts.

N.B. : Seules des fleurs artificielles sont permises. ◘

Liette C. Guimond, 
Responsable du cimetière

Cimetière

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs  ( su i te )
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Chronique  voyage

D ans cette merveilleuse 
incursion au pays des 

Cathares, mon épouse Louise 
et moi étions rendus à l’abbaye 
cistercienne de Fontfroide. 

N o u s  p o u r s u i v o n s  v e r s  
Narbonne et sa très belle cathé-
drale Saint-Just, pour reprendre 
notre souffle et transporter 
nos pénates à Perpignan pour 
la suite.  En route, nous avons 
découvert le fort de Salse, 
un fort inouï qui n’a rien à 
voir avec les Cathares mais un 
bijou pour l’amateur de for-
tifications.  Début des travaux 
en 1497, l’ingénieur-artilleur 

Ramirez (c’était à l’époque en 
Espagne) a conçu ce fort pour 
une garnison de mille cinq cents 
hommes, dont un détachement 
de cavalerie et donc des écu-
ries spectaculaires.  Vauban 
peaufine l’œuvre d’un glorieux 
précurseur en 1691, lorsque la 
France étend ses frontières aux 
Pyrénées.  Après une journée de 
repos et de détente à Collioure 
sur la Méditerranée, nous allons 
à Peyrepertuse en passant par 
les gorges de Galamus, une 
fente dans le calcaire creusée 
par une mince rivière et une 
route réduite à une seule voie 
taillée dans les parois.  La cité 

Voyage au pays  
des Cathares, suite

de Peyrepertuse est un site à 
couper le souffle. Après trois 
quarts d’heure d’ascension avec 
des passages difficiles où l’on 
grimpait à quatre pattes, on 
arrive dans le château du bas, 
derrière lequel un plateau abritait 
la cité adossée à un roc inabor-
dable. Saint-Louis fit construire 
le donjon Sant Jordi sur ce point 
culminant.  L’escalier qui y mène 
est taillé dans le roc : à gauche la 
falaise, à droite un à pic de cent 
mètres; nous avançons en trem-
blant sur les marches usées en 
nous aidant d’un chaîne ancrée 
dans la pierre qui nous mène  
à un petit socle défendant l’en-
trée contre le vent, surtout.  
Vertigineux. La porte passée,  
il a fallu grimper jusqu’au don-
jon et sa vue sur l’ensemble de 
Peyrepertuse et jusqu’à Quéribus, 
autre forteresse mythique qui se 
profile à l’horizon sur fond de 
Méditerranée.  

Eh bien! Va pour Quéribus, nous 
nous y rendons derechef  pour 
une autre ascension essoufflante 
et par moments inquiétante sur 
des marches venteuses accro-
chées en des endroits impos-
sibles. Mais c’est le point de vue 
le plus extraordinaire. Comme 
souvent il reste peu de choses 
du temps cathare, le château a 
été fortement remanié et même 
accommodé pour les armes à 
feu.  Mais quel site grandiose.  
Nous en sommes descendus 
exténués de soleil, de vent et 
de fatigue. Un saut à Cucugnan, 
un charmant village et une 
pause à Tautavel pour présenter 
nos hommages au plus vieux 
squelette d’Europe (450  000 
ans), je suis anthropologue 

de formation. Il fallait aussi  
manger un morceau et vider un 
pot bien mérité.

Nous avons fort bien dormi! Le 
lendemain nous étions en forme 
pour visiter Puivert, le château 
des troubadours et de l’amour 
courtois posé sur une colline.  
Pris d’assaut et conquis par la 
bande à Montfort en 1210. On 
a peine à imaginer que la plaine 
sous le château était un lac tran-
quille qui s’est vidé subitement 
en 1279 dévastant les villes de 
Chalabre et de Foix en aval. Il 
reste un château élégant avec 
ses tours carrées, facile d’accès, 
un bonbon avant Puilaurens. Le 
château de Puilaurens, haut- 
perché, a conservé une sil-
houette altière et beaucoup de 
ses créneaux, il a belle allure.  
Mais son accès est difficile.  
Au sortir d’un sentier ombragé, 
on doit grimper un escalier 
en chicane, véritable casse-
gueule où les pieds roulent sur 
les cailloux et où le vide nous 
entoure parfois, à l’exception 
d’un rocher peu amène! L’inté-
rieur est dévasté, mais on peut 
circuler dans les tours et voir de 
beaux passages souterrains. Des 
gens plus aventureux grimpaient 
sur les murs mal consolidés et 
marchaient sur les murailles de 
tours... Trop pour nous.  Pour 
finir la journée nous avons fait 
un détour par Aguilar, château 
des Corbières, véritable nid 
d’aigle.  Pays de vigne et de 
montagnes calcaires, paysage 
merveilleux.  Sur un piton, le 
château aux murs impression-
nants.  Comment avons-nous 
réussi à faire notre chemin 
parmi les sentiers vignerons?  

Escalier St-Louis de Peyrepertuse.
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Je ne sais, mais la visite en 
valait la peine. Nous avons pu 
faire provision de romarin sur 
les abords du château... C’était 
la seule consolation à offrir 
à Louise après ces pénibles  
déplacements.  

Nous avions gardé pour le  
dernier jour, Montségur, le haut 
lieu du catharisme. Après le 
défilé de la Lys, un autre passage 
étroit où la route est excavée 
dans la paroi, nous entrons 
dans l’Ariège. Le pays est très 
différent, moins sec, verdoyant 
et couvert de forêts. Puilaurens 
appartient déjà à cet environ-
nement. L’arrivée à Montségur 
est prodigieuse. Le Pog est le 
piton rocheux émergeant au 
beau milieu de la verdure.  Il 
s’élève à mille mètres, il faut 
tendre le cou pour regarder le 
sommet. L’ascension est des 
plus pénibles, la pente est raide 
et sans répit sur un chemin 
improvisé. Après le dédale de la 
bruyère et des rochers : le châ-
teau. Tout simple, tout petit, on 
a peine à croire qu’un millier de 

personnes y ont tenu le siège. Le 
grand avantage de Montségur 
est qu’il y a en bas, au village, 
un musée où l’on découvre 
tous les détails des découvertes 
archéologiques.  C’est le lieu 
émouvant et terrible de la fin de 
la croisade. En 1243, à la tête 
d’une armée de 10 000 hommes, 
Hugues des Arcis, sénéchal du 
roi de France à Carcassonne,  
et Pierre Amiel, évêque de  
Narbonne, mettent le siège 
devant la forteresse. Ce siège 
durera 11 mois, jusqu’à son 
issue tragique : les assiégés se 
rendent le 16 mars 1244 et ils 
seront plus de 200 cathares qui 
monteront sur le bûcher plutôt 
que de renier leur foi; point 
d’orgue de la croisade.

Un dernier effort, pour voir la 
grotte de Niaux et ses peintures 
préhistoriques que l’archéo-
logue en moi ne saurait ignorer.  
Une demi-heure de marche dans 
le noir avec nos lanternes; il n’y 
a pas d’éclairage électrique afin 
de protéger l’environnement.  
Nous avançons dans une grotte 

où l’on pourrait circuler dans 
un car de tourisme tant elle est 
grande et haute. Puis, soudain, 
sur la paroi, les peintures vieilles 
de 14  000 ans  :  trois étoiles, 
bisons, rennes et bouquetins, 
toujours en noir. Au sortir de  
là, nous irons faire le tour en 
voiture du château de Foix, 
fringant sur son piton, mais nous 
n’en pouvions plus, il fallait 
rentrer.

Nous avons quitté l’Occitanie le 
cœur lourd, un pays attachant.  
Pour décompresser nous avons 
visité Aigues Mortes, ville 
remarquable et port de Croi-
sade en terre sainte de Louis 
IX. Saint Louis est-il bien un 
saint? Et Simon de Montfort le 
criminel que je croyais? Que 
dire de Saint Dominique et la 
délicate abbesse Hildegarde Von 
Bingen face au catharisme? Aux 
historiens de juger, à nous de les  
lire. Un arrêt à Lyon nous a  
permis d’acheter plusieurs 
livres sur le sujet, pour les 
soirs d’hiver à Bonn. Lyon 
était pluvieux et froid, l’hôtel 

plutôt inconfortable, alors nous 
nous sommes réfugiés à Dijon 
et Beaune. Vive l’hospice de 
Beaune et le bon vin avant de 
rallier l’Allemagne. Ce fut un 
voyage extraordinaire.

Bon, vous allez me dire  : que 
voilà de vieilles affaires! Tout 
a changé au cours des dernières 
décennies : les sites visités ont 
été restaurés et leur accès faci-
lité, l’hôtellerie s’est beaucoup 
améliorée, et on peut atterrir 
à Toulouse en plein cœur du 
pays cathare, après avoir fait 
des réservations par internet. 
Ce serait mille fois plus facile  
et agréable de le faire aujourd’hui 
et de profiter de cette région aux 
ressources touristiques inépui-
sables. Allez!  Carcassonne, 
Quéribus et Montségur, en 
avant! ◘

Michel Duval 

Château de Puilaurens.
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reportage

E lle naît le 20 juillet 1949.
Mariage : en 1982 elle aura 

2 enfants et 5 petits enfants.

Ses premières  
expériences de vie
Dès l ’âge  de  8  ans ,  e l le  
s’occupera, avec sa sœur Lise, 
de la vente de produits jardiniers 
récoltés au jardin de ses parents; 
vivant aux limites de la ville de 
Trois-Rivières, plusieurs célébri-
tés s’arrêteront à leur kiosque de 
vente dont Marc Favreau (Sol), 
Mariette Duval et son mari 
Georges Carrère. Elle partage la 
clientèle avec sa sœur selon le 
caractère de la clientèle.

Vivant  aux l imi tes  de  la  
municipalité de Saint-Étienne-
des-Grès, ses premiers pas pour 
la fréquentation de l’école se 
feront à l’école de Marchand, 
soit une école de rang aux limites 
de Trois-Rivières et de la voie 
ferrée passant à quelques pas 
de la résidence de ses parents et 
de grands-parents, là où elle ira 
dîner tous les midis, aujourd’hui, 
sortie 196 de l’autoroute 55. 
Ensuite, elle se retrouvera pour 
quelques mois à l’école des 
Forges avant de poursuivre ses 
études à Saint-Étienne-des-Grès, 
Saint-Boniface, Sainte-Ursule de 
Trois-Rivières pour le primaire 
et le secondaire.

Ses études se termineront en 
passant par l’Institut de tech-
nologie de Trois-Rivières qui 
se transformera en début du 
CEGEP de Trois-Rivières  
en formation de technique  
d’architecture et de génie civil.

Ses premiers emplois
Son premier emploi fut à  
l’hôpital St-Joseph de Trois-
Rivières en aide architecte pour 
rénovation; elle se retrouvera 
ensuite comme employée de 
l’Université de Trois-Rivières 
sur le site archéologique de Saint-
Louis-de-France. Elle acceptera 
un autre travail à Sangamo Inc, 
travail dans l’ajustement des 
compteurs électriques.

De 1973 à 1976, elle retournera 
aux études à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières afin 
de compléter son Bac en ensei-
gnement des Arts; elle fera ses 
débuts en enseignement à l’école 
Ami-Joie de Saint-Étienne-
des-Grès en remplacement de 
madame Jeanne Lévesque,  
1ère année. Étant donné que son 
but n’était pas d’avoir un travail à 
temps complet, elle fera le choix 
à des postes de pourcentage à 
plusieurs endroits dont l’école 
Beau-Soleil et Notre-Dame à 
Pointe-du-Lac, Notre-Dame-du-
Rosaire à Trois-Rivières Ouest  
(4 ans), Sacré-Cœur du Cap-
de-la-Madeleine (1 an), pour 
terminer sa carrière à l’école  
St-Louis-de-France (7 ans).

Son bénévolat
1976 fut un tournant dans sa 
vie puisque prend la décision 
de s’impliquer dans le bénévo-
lat avec l’arrivée d’un groupe 
de prêtres  : Claude Lacombe, 
Yvon Leclerc, Richard Rivard 
et Jules Bélanger. À la demande 
de l’abbé Yvon Leclerc, elle 
accepte de fonder le comité de 
liturgie avec l’aide de Cécile 

Henriette St-Pierre,  
une bénévole hors pair

St-Germain, Clémence; la même 
année, elle se rendra aussi à 
Monde Ami aux Trois-Rivières 
bénévolement pour animer les 
activités.

1977  sera  le  début  de la  
fondation de jeunesse apos-
tolique; Henriette prendra la 
responsabilité de toute la tech-
nique (son, image et visuel). Sa 
mère lui a mentionné qu’elle 
s’embarquait beaucoup en lui 
disant  : «  Tu t’en vas vers la 
montagne  ». C’est ainsi que 
seront créés les pièces théâtrales 
Jésus-Christ Superstar (JCSS), 
Gospel, Maranata et Qui suis-
je; elle y participera activement 
ainsi qu’aux crèches de Noël. 
Henriette deviendra régisseur 
pour l’enregistrement de JCSS 
à la télé-communautaire.

1978 toujours en rapport avec 
Jeunesse apostolique, toujours 
comme responsable technique, 
un groupe sera créé afin de fêter 
la St-Étienne du 26 décembre 

comme l’histoire l’avait créée 
en 1921 avec la chasse des 
sauterelles; cette année sera le 
début de la fondation du journal 
Le Stéphanois, nom suggéré par 
le major Pierre-Aimé Milette, 
avec Henriette accompagnée de 
Nicole Lampron et Marie-France 
Dubois. 

1979 Henriette participera à 
la création d’un comité litur-
gique en acceptant la respon-
sabilité du support technique et 
des costumes; ce sera le début 
des activités des chemins de 
croix, groupe de jeunes relatant  
l’histoire de Jésus-Christ.

1980 Elle participe à la fondation 
du café-rencontre dans la cour 
du presbytère afin d’amasser des 
fonds pour le groupe de jeunesse 
apostolique; elle s’engage avec 
celui qui deviendra son conjoint, 
Gilles Isabelle; ce café avait été 
créé afin de ramasser des fonds 
pour les futurs représentations 
liturgiques. 
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Encore une autre demande de 
l’abbé Yvon Leclerc et Henriette 
accepte de devenir membre de 
la catéchèse avec Clémence 
Mélançon; elles participeront à 
la préparation des baptêmes, de 
la confirmation et de la première 
communion et le pardon en 
compagnie de Julie Lampron et 
Gilles Isabelle.

1982-3 Elle se retrouve au 
conseil de pastorale de Trois-
Rivières en remplacement 
aux communications sociales, 
avec l’abbé Roland Leclerc, au  
journal diocésain.

1983-4 Elle est membre du 
conseil de pastorale de notre 
communauté; elle participera à 
l’installation d’une plaque com-
mémorative sur le monument du 
Sacré-Cœur à l’entrée gauche du 
stationnement de l’église et du 
presbytère. Henriette participera 
activement et bénévolement à 
l’année sainte décrétée par le 
Vatican; il en résultera de nou-
velles croix qui seront installées 
à la croisée de chaque chemin 
de la municipalité et même plus.

1984  Henriette prendra la  
responsabilité, avec Marie-
France Dubois, de l’organisa-
tion du défilé à l’occasion des 
Fêtes du 125e anniversaire de 
fondation de la municipalité et 
de la paroisse religieuse; cet 
événement aura lieu le 1 juillet. 
Cette même année, elle fait son 
entrée dans le comité d’embellis- 
sement; elle occupera divers 
postes au fil des ans et c’est 
elle qui aura écrit presque tous 
les textes dans le journal Le 
Stéphanois depuis la fondation 
de cet organisme local lequel a 
pris beaucoup de fierté depuis sa 
fondation.

1998-2006 Elle devient bénévole 
du comité d’enfants-parents 
à la polyvalente Chavigny de 
Trois-Rivières, pour l’équipe de 
football « Les Lions »; pendant 
ce temps, elle s’occupe toujours 
de son bénévolat localement.

2006-2007  El le  qui  é ta i t  
membre de la société d’histoire 
depuis déjà un certain temps,  
elle prendra la relève de la  
présidence afin d’assurer la 
continuité vu le vieillissement 

de certains membres. Étant 
donné que les origines de sa 
famille Lemire, sa mère, sont 
du site des Grès, l’histoire lui a 
toujours tenu à cœur; elle sera 
remplacée pendant l’année 2007 
mais prendra la responsabilité  
de l’organisation du défilé 
pour le 150e anniversaire de 
fondation de la municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès et 
de la paroisse religieuse de  
St-Étienne.

2009 En préparation de l’année 
2009, depuis 2007, elle s’occu-
pera du défilé lors des Fêtes de 
fondation du 150e anniversaire 
de notre municipalité et de notre 
paroisse religieuse en collabo-
ration avec Francine Boulanger, 
René Boisvert, Gilles Paquette  
et Ghislain Dupont. Défilé 
mémorable.

2011 Elle participe à la fondation 
du comité culturel et depuis ce 
temps, Henriette et ce comité ont 
présenté les mercredis culturels 
au parc Réal-St-Onge à chaque 
année, s’occupent de la fête de 
l’Halloween, de la fête de Noël, 
de la fête de la St-Jean-Baptiste, 

des journées culturelles et plus 
encore.

2015 Henriette devient membre 
du comité de la St-Jean-Baptiste 
et depuis 2016, elle devient rela-
tionniste, responsable de la dictée 
dans le journal Le Stéphanois.

2020 Henriette est nommée dans 
l’équipe d’expression de foi pour 
le feuillet paroissial et elle publie 
un texte de réflexions à toutes les 
6 semaines.

Conclusion
En bref, elle fait du bénévolat 
depuis près de 50 ans, dont 40 ans 
au sein du comité d’embel- 
lissement; c’est elle qui écrit les 
textes depuis plusieurs années 
dans le journal Le Stéphanois.

Elle est à la base de la fondation  
de plusieurs comités de notre 
mun ic ipa l i t é  e t  pa ro i s se  
religieuse.

Elle est  une référence en  
histoire pour notre municipalité, 
section Les Grès; elle n’est plus 
membre de la société d’histoire 
mais participe activement aux 
recherches .

Elle est toujours très active au 
sein de la communauté religieuse.

Cette reconnaissance, médaille 
du lieutenant-gouverneur du 
Québec pour les aînés est bien 
méritée.

Bravo et merci de ton implication 
dans notre communauté. ◘

René Grenier
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Chronique  gourmande

M ieux connu ici sous le nom de Guédille de homard, ce repas 
est l’un de ceux que j’attends avec le plus d’impatience 

chaque année. La saison des homards est pour moi synonyme de 
ces moments privilégiés, durant lesquels je savoure cette spécialité 
plusieurs fois. Une petite recette toute simple qui, au fil des ans, est 
devenue une tradition personnelle et un pur moment de bonheur 
pour moi. 

Temps de préparation : 15 minutes
Temps de cuisson : 5 minutes pour les pains (si vous partez de 
homards déjà cuits)
Portions : normalement, 4, mais je dirais plutôt 2. 
Doublez ou triplez la recette!

Qu’est-ce que ça prend?
•• 4 pains à hot-dog (avec les côtés plats)
•• 1 lb (450 g) de chair de homard cuite, coupée en gros morceaux
•• 2 à 3 cuillères à soupe de mayonnaise
•• 1 petite branche de céleri, finement hachée
•• Quelques brins de ciboulette fraîche, hachés
•• Le jus d’un demi-citron
•• Beurre, pour griller les pains
•• Sel et poivre du moulin, au goût

Lobster roll
Comment on fait?

Mélange de Homard 
Dans un bol, mélangez délicatement la chair de homard avec la 
mayonnaise, le céleri, la ciboulette et le jus de citron. Salez et poivrez 
selon votre goût. Réservez au frais.

Pains 
Beurrez légèrement les côtés plats des pains à hot-dog. Faites-les 
dorer dans une poêle à feu moyen, jusqu’à ce qu’ils soient bien 
dorés et croustillants.

Assemblage 
Ouvrez les pains grillés et garnissez généreusement avec le mélange 
de homard. Servez immédiatement pour profiter de la fraîcheur du 
homard et du croustillant du pain. ◘

Marie-Ève Magny

Scanned by CamScanner
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Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

Retour sur la 160e photo

J ’aimerais remercier Diane Berthiaume, France Lacerte-Boisvert 
de l’intérêt, de ces beaux souvenirs que vient leur rappeler cette 

photo. Un grand merci aussi à Jean-Guy Boisvert, lui qui était un 
fervent spectateur assidu aux joutes de hockey de nos représen-
tants. Merci aussi à cette personne de Trois-Rivières qui m’a fait 
parvenir cette belle photo; selon ses écrits, il était le vice-président 
de la ligue. Il m’a fait parvenir cette photo mais ne m’a pas signé 
son message.

De gauche à droite :

Rangée du haut : Guy (?) Bergeron, Laurier Boisvert, Dany Dumont, 
Daniel Isabelle, Gaston Berthiaume, Normand Loranger, Richard 
Bournival, Sylvain Ethier.

Rangée du bas  :  Jean-Guy Loranger, Laurent Boisvert, Robert  
Boisvert, Yves (TIRI) Désaulniers, Michel Beaulieu.

Tous ces joueurs ont fait honneur à notre municipalité par leur 
qualité de jeu, leur joie de vivre, leur qualité sportive; ils étaient 
bien appréciés par les dirigeants de cette ligue de garage à Trois-
Rivières; rappelons-nous que s’était la seule équipe en provenance 
de l’extérieur.

Et de
161!

La 161e photo
Cette photo a été remise par Alban Bournival à notre président de 
la société d’histoire, René Duplessis il y a déjà plusieurs années 
sans nous décrire le nom de chaque personne de sa famille. Est-ce 
que vous reconnaissez ces personnes?

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

**** Comme je vous ai mentionné dans les éditions précédentes, 
je suis à court de photos anciennes; alors, si vous en possédez, 
faites-moi les parvenir. J’en suis à ma 15e année de publication 
et si vous aimez cette chronique, il ne faut pas l’interrompre.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Légende des photos

Photo No 160
Nos représentants stéphanois dans une ligue de garage,  
hockey, à Trois-Rivières dans les années 198x, Centre Marcotte.

Photo No 161
Famille Théodore Bournival, possiblement vers 1930.
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No 161

No 160
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E n mai, avec l’arrivée du printemps qui se fait voir et sentir... 
On reprend conscience des forces de la nature qui influent 

notre quotidien. 

Arbres en feuilles, fleurs hâtives, soleil, ciel bleu... la nature reprend 
le dessus. 

Tout comme les humains!

C’est bon, le printemps! L’énergie est à la hausse, un regain de vie 
est présent chez la majorité des gens. 

Cela se traduit également par la capacité de rebondir, d’exercer la 
résilience vers un meilleur, d’aller de l’avant, d’être heureux tout 
simplement. 

C’est bon,  
le printemps!

Organismes

Et l’espérance nous stimule, comme un bien précieux reçu en cadeau, 
une fleur qui s’étiole, un lever de soleil qui jour après jour revient, 
tout comme son coucher. 

Nous cueillerons du muguet en mai! Les tiges sont bien droites, on 
l’espère pour bientôt cette fleur si odorante. 

Je vous souhaite ardemment de profiter de chaque instant de ce 
magnifique printemps qui s’installe et «  Que la tendance vers 
l’autre perdure, stimule, rassemble les êtres humains, autant ceux 
qui reçoivent que ceux qui donnent ». ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale Centre d’action bénévole Laviolette
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C ette année encore l’Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès a 
été heureuse de vous présenter son défilé de mode organisé 

avec la complicité de Mode Nicole Beaulieu. Madame Mélanie 
Lebel, propriétaire de la boutique, a accueilli nos mannequins avec 
empressement et sélectionné pour nous ses plus récentes nouveautés.

L’équipe féminine de l’Hôtel de ville de notre municipalité a paradé 
pour notre plus grand plaisir. C’est ainsi que nous retrouvions parmi 
nos mannequins d’un soir, Madame la Mairesse Nancy Mignault, 
Ilham Aazim – Directrice du service d’urbanisme, Ariane Bolduc-
Bédard – Directrice des loisirs, Stéphanie Lacharité – Inspectrice 
en bâtiment et en environnement, Nancy Larocque – Directrice des 
finances et greffière trésorière adjointe, Josiane Pellerin – Secrétaire 
au greffe et responsable des archives, Mélanie Pratte – Réceptionniste 
et commis à la taxation et aux comptes recevables, Rosie Thiffault 
– Commis à la paie et aux comptes fournisseurs, ainsi que Nathalie 
Vallée – Directrice générale et greffière trésorière.

Une soirée haute  
en couleurs!

Ce fut un honneur pour nous de les accueillir pour cet événement haut 
en couleurs et de vous présenter ces femmes qui font une différence 
au sein de notre municipalité.

Nous avons prolongé la soirée autour d’un bon café accompagné de 
petites gâteries préparées par nos membres.

En terminant, nous vous rappelons que notre assemblée  
générale annuelle aura lieu le jeudi 16 mai et que des informations  
supplémentaires seront transmises à nos membres par courriel.

Pour plus d’information sur l’Afeas, vous pouvez consulter notre 
site internet : https://afeas.qc.ca/ ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès

L’équipe féminine de l’Hôtel 
de vil le de notre municipalité, 
mannequins d’un soir.
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E n date du 15 mars 2024, sur la photo ci-jointe, Cedric Bournival, 
nouveau propriétaire du Marché Bonichoix et François Bournival, 

ont remis à Andrée P. Bournival du Noël du Pauvre, un chèque de 
520 $ provenant de la vente des sacs de la Guignolée, ces sacs à 10 $ 
que vous achetez à l’épicerie en novembre et décembre.

Cet argent sera remis au Centre Action Bénévole Laviolette afin de 
bonifier l’aide du comptoir d’aide alimentaire de St-Étienne dont une 
vingtaine de familles qui en ont besoin bénéficient.

Merci au Marché Bonichoix et à tous ceux qui ont participé à la 
Guignolée. ◘

Andrée P. Bournival et Mariette Gervais,
Pour le Noël du pauvre et les Paniers de Noël  
de St-Étienne et St-Thomas

Une tradition de  
partenariat qui  
se poursuit!

De Saint-Étienne-des-Grès

L e Centre d’action bénévole Laviolette offre le service de popote 
congelée pour les aînés de notre municipalité. Un comptoir 

alimentaire est aussi offert à la population.

Pour obtenir plus d’informations : 819 378-6050. ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale Centre d’action bénévole Laviolette

Services offerts  
aux résidents

Organismes  ( su i te )
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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L a Société Saint-Jean-Baptiste locale Saint-Étienne-des-Grès  
soulignera cette journée des Patriotes le 20 mai 2024 à 19 h  

par un salut au drapeau à la cabane à sucre de M. Clovis Paquin 
face au 610, Des Dalles. Vous êtes invités à vous joindre à nous 
pour cette soirée.

C’est quoi un patriote?
Celui qui aime ardemment sa 
patrie et le prouve par ses actes.

Nom donné à partir de 1827 au 
Parti Canadien et au mouve-
ment populaire qui aboutit aux 
rébellions de 1837 et de 1838. 
Ce parti, dirigé surtout par des 

membres des professions libérales et par des petits commerçants, 
trouve un large appui chez les agriculteurs, les journaliers et les 
artisans. ◘

Gilles Isabelle,
Président SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les correct ions

renaître, Kyrielle, commises, rectifier, utiliser, 
appris, côte à côte, apprenti, puisées,  

maraîchère ou maraichère

Mon jardin

D ès que le mois de mai pointe son nez, on sent (renaitre, renaître)  
la vie autour de soi. Tout explose dans une (quirielle, kyrielle)  

de couleurs, de formes, d’odeurs... et de saveurs. Ça fait déjà trois ans 
que je cultive un jardin dans ma cour. Les quelques erreurs que j’ai 
(commise, commises) la première année m’ont permis de (rectifier, 
rectifié) mon tir. Je sais maintenant quelle terre et surtout quel engrais 
(utilisés, utiliser) : c’est la garantie d’une récolte abondante. De plus, 
j’ai (apris, appris) à ne pas mettre (cote à cote, côte à côte) n’importe 
quelles espèces. L’art qui consiste à agencer divers types de légumes 
ou de fleurs n’est pas à la portée de l’(aprentit, apprenti) cultivateur.

Toutes ces informations que j’ai acquises sur le sujet, je les ai  
(puisées, puiser) à même un merveilleux livre, une vrai bible en soi, 
L’Art de la culture (maraîchaire, maraichère).

Ref. : extrait de la dictée è la carte. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Dictée 
de mai

Fête des Patriotes, 
20 mai 2024

Organismes  ( su i te )
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sport

Image de : Freepik.com
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pour  s ’amuser

Vas-y!
Colore-moi!

Amuse-toi!

Image de : Freepik.com
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Dates Évènements Références

Dimanche 5 mai Bibliothèque : atelier sur les bases du macramé Page 13

Lundi 6 mai Municipalité : séance du conseil municipal Page 8

Samedi 11 mai Comité d’embellissement : échange de vivaces Page 11

Dimanche 12 mai Fête des mères

Jeudi 16 mai Afeas : assemblée générale annuelle Page 27

Dimanche 19 mai Bibliothèque : fermeture pour la fête des patriotes Page 13

Lundi 20 mai

SSJB : salut au drapeau à la cabane à sucre

Municipalité : fermeture pour la fête des patriotes

Journée nationale des patriotes

Page 31

Page 8

Samedi 25 mai
Bibliothèque : atelier Lettres attachées

Bibliothèque : Stanley Péan entretiendra de la Nouvelle

Page 13

Page 13

- à surveiller au mois de mai - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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U R T I E R I M M O B I L I E R 
 Cell :819.699.8882 

         Courriel : lynchimmo@gmail.com 
  

 Mettre en vente une propriété requiert stratégie et préparation. Voici une synthèse efficace pour réussir votre vente : 

1. Évaluation Juste 

Déterminez un prix de vente réaliste en vous basant sur les caractéristiques de votre bien et les tendances du marché local. 
L'aide d'un professionnel pour cette estimation peut s'avérer précieuse. 

2. Préparation du Bien 

Effectuez des réparations mineures et un nettoyage approfondi pour améliorer l’attrait de votre propriété. Un espace 
désencombré permet aux acheteurs de mieux se projeter. 

3. Présentation Soignée 

Utilisez des photos de qualité, capturées dans une bonne lumière, pour mettre en avant votre bien. Une visite virtuelle peut 
aussi être bénéfique. 

4. Choix des Plateformes 

Publiez votre annonce sur les plateformes adaptées et envisagez l’aide d’un agent immobilier pour cibler efficacement les 
acheteurs potentiels. 

5. Flexibilité des Visites 

Soyez disponible pour organiser des visites, en adoptant une attitude ouverte et informative. 

6. Négociation Éclairée 

Évaluez soigneusement les offres et négociez en tenant compte non seulement du prix mais aussi de la fiabilité de l'acheteur. 

L'Aide d'un Courtier Immobilier 

L'intégration d'un courtier peut décupler vos chances de succès. Sa connaissance du marché, ses conseils sur la mise en valeur 
de votre bien, sa stratégie de commercialisation ciblée, et son expertise dans la gestion des visites et des négociations 
simplifient le processus de vente. De plus, il vous guide à travers les aspects juridiques et administratifs, s'assurant que la 
vente se conclue sans problème. 

 
 
 
 

C O 


